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Avant Propos 

 

Une société démocratique a tout intérêt à ce que ses instances normatives que sont le 

droit et la déontologie fassent l’objet d’une appropriation réfléchie par les diverses 

sensibilités sociales, professionnelles et politiques à l’œuvre en son sein. 

C’est la raison pour laquelle, lorsque c’est nécessaire, les avis du Comité sont fondés sur 

des échanges et des discussions avec de multiples personnes auxquelles leurs fonctions 

ou leur sensibilité sociale confèrent une autorité et une sagacité particulières dans les 

questions traitées.  

Dans la préparation du présent Avis, le Comité a procédé à de larges consultations qui lui 

ont permis d’approfondir la question traitée dans une proximité aussi étroite que possible 

à l’égard des réalités de terrain vécues tant par les personnes consommant des 

stupéfiants que par les professionnels de la santé, du social et de la sécurité publique.  

Le Comité adresse ses plus chaleureux remerciements à : 

 Monsieur Jacques Antenen, Cdt Police Cantonale Vaudoise  

 Monsieur Eric Cottier, Procureur général - Ministère public du Canton de Vaud 

 Monsieur Michel Cornut, Chef du Service social de Lausanne (SSL) 

 Cap Stéphane Dumoulin, Responsable Sécurité et coordination - Police municipale de 

Lausanne 

 M. Alexandre Girod, Chef de la police de Sûreté, Police Cantonale Vaudoise 

 Lt-Col Alain Gorka, Commandant de la Gendarmerie, Police Cantonale Vaudoise 

 Cap Jean-Luc Gremaud, Responsable Police judicaire - Police municipale de Lausanne 

 M. Hervé Kaufmann, Juriste, Police municipale de Lausanne 

 Monsieur Gilles Lugrin, Fondation « Bas Seuil » 

 Prof. Pierre Margot, Ancien Directeur de l’Ecole des sciences criminelles de l’UNIL  

 Madame Brigitte Martin-Béran, Fondation « Bas Seuil » 

 Mme la Dresse Martine Monnat, Médecin cantonal adjoint, Etat de Vaud 

 Mme Cristina Monterrubio Leu, Responsable dispositif addictions, Service social 

Lausanne (SSL) 

 Monsieur Nicolas Pythoud, Fondation « Bas Seuil » 

 Col Pierre-Alain Raémy, Cdt Police municipale de Lausanne 

 Maj Patrick Suhner, Chef d’Etat-major, Police Cantonale Vaudoise 

 Police Cantonale Bernoise 

 Police Municipale Zurichoise 

 

Le Comité souligne que le présent avis est formulé sous son entière responsabilité et ne 

saurait en aucun cas engager celle des personnes consultées.  

   

Officier Ethicien Patrice Boillat Prof. Jean-François Malherbe 

Secrétaire général  Président du Comité d’éthique 
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 Doyen honoraire de l’Université de Sherbrooke (Canada) 

 Professeur d’éthique à l’Université de Trento (Italie) 

 

Secrétaire général Officier Ethicien Patrice BOILLAT 

 Délégué à l’éthique / Corps de Police de Lausanne 

 

Membres externes du Mme Martine BOVAY 

Corps de police Psychopédagogue et maîtresse secondaire 

 

  M. Claude BOVAY 
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  Ancien Directeur du Service des sports / UNIL-EPFL 
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Avis No 5 

« Espace encadré de consommation de stupéfiants (EECS) » 

 

SSaaiissiinnee  

  
« En lien avec la possible ouverture à Lausanne d’un espace encadré de consommation 

de stupéfiants (terminologie pouvant être précisée) à Lausanne, les soussignés, Oscar 

Tosato et Grégoire Junod, conseillers municipaux et directeurs respectivement de 

l’enfance, de la jeunesse et de la cohésion sociale ainsi que du logement et de la sécurité 

publique, requerrons un avis du Comité d’éthique de la police de Lausanne. Il s’agit en 

particulier de savoir quels sont les conséquences et les enjeux éthiques de l’ouverture 

d’un tel lieu sur le travail de la police, notamment au regard de la législation en vigueur 

concernant la consommation mais aussi la vente de produits stupéfiants. Comment le 

travail de police doit-il être articulé avec le travail des professionnels des dépendances et 

de la prévention, actifs dans le domaine de la réduction des risques relevant 

prioritairement d’une politique socio-sanitaire ? Il s’agit d’avoir une analyse sur les 

principaux enjeux – qu’ils soient concordants ou discordants et des principes éthiques qui 

devraient baliser l’action de la Ville de Lausanne dans le cadre des politiques publiques 

concernées, en particulier des enjeux définis par le programme ProMeDro de la 

Confédération. » 
 

PPrrééaammbbuullee  

 

Le présent texte énonce les conclusions auxquelles est arrivé le Comité. Il est complété 

de deux annexes : 

1- Un projet de charte pour l’EECS ; 

2- Une réflexion sur les moyens éthiques d’éviter les zones de non droit (l’exercice 

de la sagacité). 

 

Avis 

 

1. Constat 

 
La lutte contre les toxicomanies est actuellement en situation d’échec partout dans le 

monde et Lausanne ne fait pas exception. Il est illusoire de vouloir les éradiquer. Il est 

toutefois nécessaire de tenter, par simple humanité, d’en réduire les risques, tant pour 

les consommatrices et les consommateurs que pour la population en général1. 

2. Recommandation générale 

 
L’analyse approfondie effectuée par le Comité des avantages et des inconvénients 

respectifs du maintien de la situation actuelle ou de la création en ville d’un Espace 

encadré de consommation de stupéfiants (EECS) conduit de toute évidence à la 

recommandation de créer un tel espace.(1) 

                                                 
1
 Global Commission on Drug Policy, Prendre le contrôle : sur la voie de politiques efficaces en matière de 

drogues, septembre 2014 



 Comité d’éthique du Corps de police de Lausanne 
 

 

   Avis No 5 – Espace encadré de consommation de stupéfiants (EECS)  page 6 / 9 

 

a. Selon l’avis de droit du Service juridique et législatif du Canton de Vaud, cette 

décision relève bien des prérogatives communales. 

b. Le Comité considère que la création d’un EECS permet d’offrir un soutien et des soins 

à une population marginalisée vivant dans une extrême précarité. Le lien de 

confiance pouvant se développer dans ce cadre favorise les possibilités de réinsertion 

sociale. 

c. Le Comité considère que la création d’un EECS complète l’ensemble des mesures 

déjà en vigueur à Lausanne pour concrétiser le troisième programme de mesures de 

la Confédération en vue de réduire les problèmes de drogue (ProMeDro III, 2012-

2016) et la future stratégie nationale des addictions (2017-2024), notamment en 

matière de réduction des risques et d’aide à la survie. 

d. Le Comité recommande que l’emplacement de l’EECS soit choisi en fonction de 

certains critères susceptibles de contribuer à sa réussite.(2) 

e. Le Comité est d’avis que l’EECS expérimental devrait ouvrir ses portes selon des 

horaires correspondant aux habitudes des consommateurs, et tenir tout 

spécialement compte des fins de semaines, des jours fériés et des jours festifs.(3) 

f. Le Comité est d’avis qu’il vaut mieux, précisément en raison du caractère 

expérimental de l’initiative, qu’un seul EECS soit créé à Lausanne pour le moment.(4) 

 

  La création d’autres EECS ne pourrait être envisagée que si sa nécessité était 

démontrée après qu’un bilan vraiment positif ait été tiré à l’issue de plusieurs 

années d’activité du premier. 

 

3. Une création expérimentale 

 
Le Comité est d’avis que la création d’un tel EECS devrait être considérée à titre 

expérimental.  

 

a. Un Comité de pilotage devrait être mis en place dont la mission serait de suivre 

l’expérience, de l’évaluer en permanence et, en cas de nécessité d’en rectifier 

l’orientation. Ce Comité aurait également pour mission de dresser, à l’intention de la 

Municipalité, un bilan complet de l’expérience après quelques années de 

fonctionnement. 

 

b. Afin de fonder le plus objectivement possible l’évaluation de la pertinence de l’EECS, 

le Comité est d’avis qu’il serait judicieux de confier à une instance indépendante le 

soin d’une étude longitudinale de la situation avant, pendant et après quelques 

années de fonctionnement de l’EECS.(5) 

 

4. Un accueil sans restriction 

 

a. Le Comité est d’avis que, pour autant qu’en soient respectées les modalités telles 

qu’elles sont exposées dans la charte ci-annexée (voir l’annexe 1) l’universalité de 

l’accueil de consommatrices et de consommateurs de stupéfiants dans un EECS est, 

du point de vue de l’éthique, une exigence élémentaire. Par simple principe 

d’humanité d’une part et, d’autre part, par principe de congruence. En effet, les 

populations qui seraient exclues de cet EECS continueraient de perturber l’ordre 
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public en poursuivant dans l’espace public les pratiques qu’il leur serait refusé de 

vivre au sein de l’EECS.(6;7) 

 

  Le Comité est d’avis qu’aucune restriction ne devrait être imposée quant aux 

différents types de stupéfiants consommés dans l’EECS.(8) 

 

b. Des mêmes arguments, le Comité conclut qu’il est nécessaire d’accueillir également 

dans l’EECS les mineurs d’âge.(9;10)  

 

  Toutefois, ceux-ci doivent requérir des professionnels les accueillant une attitude 

plus particulièrement vigilante. Et cette vigilance – dont les modalités seront 

définies dans un protocole inspiré de celui en vigueur dans les activités autour 

du « Distribus » - prendra nécessairement la forme d’une évaluation des 

possibilités de mettre à contribution « le réseau dont le jeune s’est 

détourné »(11). Si une telle contribution est possible, les professionnels, de 

conserve avec les personnes mineures, tenteront de les amorcer. Et un suivi 

approprié sera mis en place.  

 

  Dans le cas contraire, l’impératif confédéral de réduire les méfaits de la 

consommation de stupéfiants (CS) conduira les professionnels à rechercher avec 

les personnes mineures, et à adopter avec elles, les voies du « moindre mal ».  

 

  Les mineurs fugueurs sont instamment invités à donner signe de vie à leurs 

proches ou à l’institution qu’ils ont quittés.(12) 

 

5. Répression du commerce de stupéfiants et modalités des échanges 

 de biens au sein de l’EECS 

 
Distinction essentielle 

a. Pour ce qui concerne la question des « échanges de biens en vue d’une 

consommation personnelle immédiate », le Comité recommande de les distinguer 

clairement du commerce de substances à visée lucrative pratiqué par des 

personnes habituellement non consommatrices (ou consommatrices occasionnelles) 

mais cherchant un gain économique à travers cette activité.  

 

b. Pour rendre opérationnelle cette distinction, le Comité recommande que l’EECS soit 

un espace fermé situé au cœur de l’espace urbain. Y ont accès, les consommatrices 

et les consommateurs répondant à deux conditions : 

1. accepter de déclarer une identité ; 

2. accepter la charte régissant l’EECS 

 

c. Le Comité recommande en outre que l’EECS comporte trois zones bien distinctes :  

- une zone d’ENTREE et de RENCONTRE ; 

- une zone de CONSOMMATION et  

- une zone de REPOS, d’ACCUEIL et de SOINS. 

 

d. Les échanges de biens en vue d’une consommation personnelle immédiate ne sont 

tolérés que dans la zone de rencontre mais absolument exclus des deux autres 

zones (comme de tout l’espace urbain). La participation à de tels échanges dans les 

zones de consommation et de repos est un motif d’exclusion de l’EECS.  

 

e. Le commerce de stupéfiants n’est toléré ni à l’intérieur de l’EECS ni en aucun 

autre point de l’espace urbain. La police, avec notamment sa brigade spécifique, 

garde pleinement sa mission de démanteler toutes les pratiques commerciales de ce 

type qui peuvent y apparaître (volet « répression » de la politique fédérale). 
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f. Le Comité est d’avis qu’une telle organisation suppose un contrôle à l’entrée de 

l’EECS: la personne demanderesse d’accès est-elle enregistrée ? Si elle est nouvelle, 

l’agent de sécurité appelle un intervenant social qui procède à l’accueil, sollicite 

l’inscription de l’intéressée et lui propose de signer la Charte qui régit les activités de 

l’EECS. En cas de refus, cette nouvelle personne est reconduite à l’extérieur et 

invitée à se présenter à nouveau lorsqu’elle s’estimera à même de donner 

pleinement son accord.  

 

 Il est à noter que le registre des personnes inscrites ne comprendrait aucune 

autre donnée que sa photo, ses nom, prénom, date de naissance et adresse 

déclarés (pour autant qu’une telle donnée soit disponible). Ce registre serait tenu 

par l’équipe des professionnels de l’aide sociale et inaccessible à la police (à 

l’exception d’une requête expresse d’un Procureur dans le cas d’une enquête 

pénale). 

 

6. Conséquences, opportunités et défis en matière de sécurité publique  

 
Le Comité est d’avis que l’ouverture d’un EECS aurait des conséquences positives pour le 

travail de la Police municipale (13), notamment sous l’angle de la clarification de son 

mandat: 

 

a. Comme le montre l’expérience menée depuis de nombreuses années dans d’autres 

villes, la création d’un EECS n’est aucunement en contradiction avec les missions 

d’une police urbaine.(14) 

 

b. L’action policière continue à s’exercer selon la nature des infractions liées à la 

toxicomanie.(15) 

 

c. En ce qui concerne l’EECS, les interventions de la Police municipale seraient 

strictement limitées à répondre à une demande des responsables de l’EECS visant à 

en exclure les personnes qui s’y seraient glissées sans en respecter les conditions, ou 

qui y manifesteraient des comportements inadéquats, notamment violents.  

 

d. Le Comité est d’avis qu’il serait judicieux de créer au sein du Corps de police de 

Lausanne une brigade spécifique destinée à ses interactions avec l’EECS. Pour des 

raisons évidentes de séparation entre les activités de répression du commerce de 

stupéfiants et celles d’encadrement sécurisé de consommation, le Comité est d’avis 

que les membres de cette brigade spécifique soient recrutés parmi les policiers qui 

ne sont pas déjà affectés aux activités de répression du commerce de stupéfiants.  

 

 Les policiers recrutés recevraient une formation particulière relative  

notamment à : 

o l’exercice de la sagacité 

o la connaissance des substances, leurs modes de consommation et leurs effets 

ainsi qu’aux attitudes les plus adéquates à développer dans les interactions 

avec : 

 les consommatrices et les consommateurs  

 l’ensemble des actions sanitaires et sociales liées à l’EECS.(16) 

 

Afin de favoriser l’intégration de l’EECS dans la vision d’ensemble des activités de 

police, le Comité est d’avis que le Corps de police de Lausanne devrait prévoir des 

stages d’immersion au cœur de ladite brigade spécifique pour ses aspirants de 

police ou les jeunes policiers en phase d’intégration.  
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e. L’agent de sécurité qui contrôle les entrées dans l’EECS ne serait pas membre de 

la Police municipale et travaillerait en étroite synergie avec elle comme avec les 

professionnels de la santé et des services sociaux œuvrant au sein-même de 

l’EECS.(17) 

 

7. Une équipe transdisciplinaire 

 
Le Comité est d’avis que l’EECS envisagé n’a de bonnes chances de réussir que s’il est 

animé par une équipe transdisciplinaire composée de professionnels de la santé, du 

social et de la sécurité, travaillant en étroite synergie avec la population concernée et les 

autorités municipales.(18;19;20) 

 

a. Une telle synergie suppose la formation mutuelle permanente de ces personnes 

dans une perspective de décloisonnement des compréhensions des phénomènes liés 

à la consommation de stupéfiants, des mentalités professionnelles spécifiques et de 

leurs modes d’action ; 

 

b. Le Comité suggère que de telles formations mutuelles soient animées par des 

personnes spécialement formées à l’exercice de la « sagacité » (voir l’annexe 2) 

car il est à prévoir qu’une large part des thèmes d’approfondissement sera liée à la 

nature particulière de l’intervention qui ne peut s’accommoder d’une application 

mécanique ou littérale du droit.  

 

8. Une Charte pour l’EECS 

 
Le Comité est d’avis que l’ouverture d’un EECS devrait être accompagnée de la 

publication d’une charte publique qui en expose brièvement les raisons d’être et les 

modalités (voir Annexe 1). Pour s’assurer de sa pertinence, un tel exposé devrait être 

revu périodiquement. Le Comité est d’avis que cette responsabilité devrait incomber à 

l’équipe transdisciplinaire susmentionnée en dialogue avec les autorités municipales. 

 

9. Information et communication à la population 

 
Le Comité est d’avis que la réalisation d’un tel EECS appelle une bonne compréhension 

de la part de la population et, par conséquent, il recommande que soit mené à bien, tout 

au long du projet, un processus d’information et de communication visant à en faire 

connaître largement les raisons d’être et les modalités.(21) 

 

* 
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Annexe 1 : Projet de Charte 

 

Préambule 
 
Ce projet de Charte est destiné à préciser le fonctionnement de l’EECS. Il vise à susciter 

une réflexion entre les instances et les personnes les plus concernées par la création à 

Lausanne d’un EECS  et par les pratiques qu’il encadrera. Il serait souhaitable que les 

autorités municipales endossent ce texte (éventuellement amendé), suivies des 

professionnelles et des professionnels qui exerceraient leurs métiers au sein de l’EECS, 

ainsi que de l’Institution à laquelle serait confié le mandat de créer l’EECS. Il serait alors 

possible de proposer ce texte à une délégation de consommatrices et de consommateurs 

et d’aboutir, en dialogue avec eux, à un texte qui puisse servir de référence lorsque des 

questions épineuses et imprévues surgiront. Un processus « gagnant-gagnant » ne 

renforce-t-il pas toujours la confiance ? 

 

Lors de l’entretien d’accueil, cette Charte serait proposée à la signature de la personne 

demanderesse et son refus de la signer ou son non-respect répété constituerait un motif 

d’exclusion de cette personne hors de l’EECS. 

 

 

Texte de la Charte 
 

Nous, 

 

- autorités municipales de Lausanne, ayant décidé de créer cet Espace, 

- institution à laquelle est confié le mandat de créer et développer cet Espace, 

- consommatrices et consommateurs de stupéfiants invités à fréquenter cet Espace, 

- professionnelles et professionnels de la santé, du social et de la sécurité publique 

appelés à encadrer cet Espace, 

 

proclamons et reconnaissons que l’EECS est: 

 

- une initiative expérimentale  

o visant à concrétiser à Lausanne le pilier « réduction des risques et aide à la 

survie » de la politique fédérale suisse en matière d’encadrement de la 

consommation de stupéfiants, en articulation avec les trois autres piliers de 

cette politique : la prévention, la thérapie et la réinsertion, ainsi que le 

contrôle et la répression ; 

o conduite par un Comité de pilotage ; 

o soumise à une évaluation permanente et en tout cas limitée à quelques 

années avant que d’être éventuellement reconduite en tirant les 

enseignements de l’expérience ; 

 

- un espace unique inséré dans un quartier dont les habitants et les infrastructures 

sont respectés par les consommatrices et les consommateurs ; 

 

- un espace ouvert à toutes les consommatrices et à tous les consommateurs de 

stupéfiants, pour autant qu’ils s’y inscrivent et en acceptent la présente Charte ; 

 

- un espace où se conjuguent différentes compétences professionnelles du domaine 

de la santé, du social et de la sécurité publique ;  

 

- un espace au cœur duquel les différentes compétences professionnelles qui y 

travaillent s’engagent dans une démarche de formation mutuelle ; 
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- un espace régi par le droit dont les règles sont appliquées dans l’esprit de la 

réduction des risques et de l’aide à la survie et, par conséquent, un espace au 

cœur duquel une zone de rencontre est prévue où sont tolérés des échanges de 

biens, sans but lucratif direct, en vue de leur consommation personnelle et 

immédiate. 

 

- un espace structuré par quatre valeurs essentielles: 

 

o L’autonomie, c’est-à-dire la capacité d’une personne à penser par elle-

même, à discerner le meilleur chemin à suivre et à faire des choix pour 

orienter son action dans un contexte donné ; 

o La responsabilité professionnelle qui caractérise la capacité d’assumer 

les conséquences de ses paroles et de ses actions comme de ses silences 

et de ses abstentions, et de répondre de ses choix de façon argumentée ; 

o Le respect des différences c’est-à-dire la considération et l’estime que 

l’on accorde à l’autre dans sa différence personnelle, sociale ou culturelle ; 

o L’équité qui ne réduit pas la justice à un partage strictement égalitaire 

mais l’envisage avec sagacité comme une forme de partage tenant compte 

à la fois des besoins de chacun et des biens et services disponibles. 

Le refus de cette Charte ou son non-respect répété entraîne l’exclusion au moins 

provisoire hors de l’EECS. 

 

 

* 
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Annexe 2 : Note à propos de la « Sagacité » 

 

 

On appelle familièrement « zone de non droit » une portion de l’espace public dans 

laquelle différentes circonstances empêcheraient que soient appliquées les lois qui 

devraient les régir. Ce serait le cas, par exemple, de certains espaces urbains où la police 

renoncerait à dénoncer et à poursuivre le trafic de stupéfiants.  

Un des motifs allégués pour ne pas faire respecter la loi dans ces espaces est 

précisément qu’il est impossible ou très difficile de la faire respecter strictement. Il s’agit 

de sortes de zones grises où le discernement est difficile et où l’on préfère la dialectique 

du « tout ou rien » ; c’est plus tranché, plus facile à démêler.  

Il existe cependant des points de repère dans ces zones grises. Ils sont bien réels mais 

ne sont repérables qu’à l’aide d’un flair éthique particulier appelé « sagacité ».  

Nul n’est dépourvu de ce flair mais tous ne l’ont pas activé suffisamment que pour 

pouvoir s’y fier. Seule une formation de base à l’exercice concret de la sagacité est de 

nature à l’aviver. 

 

Le concept et la pratique de la « sagacité » ont été développés par toute une tradition 

philosophique et juridique qui remonte à la doctrine d’Aristote (philosophe grec du IVe 

siècle avant notre ère) selon laquelle il est nécessaire de déroger à la lettre de la loi dans 

les circonstances dans lesquelles l’application littérale de cette loi conduirait à poser un 

acte contraire à la « raison d’être » de cette loi. Voici l’un des plus célèbres textes dans 

lesquels Aristote expose sa pensée à ce sujet :  

« Ce qui fait la difficulté c’est que l’équitable, tout en étant juste, n’est pas le juste 

selon la loi, mais un correctif de la justice légale. La raison en est que la loi est 

toujours quelque chose de général et qu’il y a des cas d’espèce pour lesquels il n’est pas 

possible de poser un énoncé général qui s’y applique avec rectitude. Dans les 

matières, donc, où on doit nécessairement se borner à des généralités et où il est 

impossible de le faire correctement, la loi ne prend en considération que les cas les plus 

fréquents, sans ignorer d’ailleurs les erreurs que cela peut entraîner. La loi n’en est pas 

moins sans reproche, car la faute n’est pas à la loi ni au législateur, mais tient à la nature 

des choses puisque, par leur essence même, la matière des choses de l’ordre pratique 

revêt ce caractère d’irrégularité. Quand, par suite, la loi pose une règle générale, et que 

là-dessus survient un cas en dehors de la règle générale, on est alors en droit, là où le 

législateur a omis de prévoir le cas et a péché par excès de simplification, de corriger 

l’omission et de se faire l’interprète de ce qu’eût dit le législateur lui-même s’il avait été 

présent à ce moment-là, et de ce qu’il aurait porté dans sa loi s’il avait connu le cas en 

question. De là vient que l’équitable est juste et qu’il est supérieur à une certaine espèce 

de juste, non pas supérieur au juste absolu, mais seulement au juste où peut se 

rencontrer l’erreur due au caractère absolu de la règle. Telle est la nature de l’équitable : 

c’est d’être un correctif de la loi là où la loi a manqué de statuer à cause de sa 

généralité. »  

Ce texte est extrait de l’Éthique à Nicomaque (1137b10 page 267 de la traduction 

française de J. Tricot publiée par les éditions philosophiques Joseph Vrin à Paris). 

 

On pourrait objecter que c’est là un principe philosophique bien abstrait et trop subtil que 

pour nous être utile. Cette objection se heurterait toutefois au concept de la « Bonne 

foi » défini dans la Constitution suisse de 1999. Cette Constitution contient des énoncés 

relatifs aux possibles  dérogations à la lettre de la loi effectuées par respect de la raison 

d’être de cette loi : 
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« Les organes de l’État et les particuliers doivent agir de manière 

conforme aux règles de la bonne foi. »  

[Constitution suisse (du 18 avril 1999), Titre 1er : Dispositions générales, Art. 5. Principes 

de l’activité de l’État régi par le droit, Alinéa 3.] 

 

« Toute personne a le droit d’être traitée par les organes de l’État sans 

arbitraire et conformément aux règles de la bonne foi. » 

[Titre 2 : Droits fondamentaux, citoyenneté et buts sociaux, Chapitre 1er : Droits 

fondamentaux, Art. 9. Protection contre l’arbitraire et protection de la bonne foi.] 

 

« Chacun est tenu d’exercer ses droits et d’exécuter ses obligations selon 

les règles de la bonne foi. »  

[Code civil suisse, Art. 2.]  

 

Ces textes constitutionnels permettent clairement de tenir compte de particularités 

propres au cas lorsque, en raison des circonstances, l’application normale de la loi ne se 

concilie exceptionnellement pas avec sa finalité. C’est pourquoi on peut considérer qu’ils 

formulent, ensemble avec la doctrine d’Aristote, l’antidote à la création de toute zone de 

non- droit. 

 

 

 

 

* 
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Annexe 3 : Signification des sigles de protection 

 

 

Paternité 
 

  

Paternité Pas de Modification 
 

 
 

Paternité Pas d'Utilisation Commerciale Pas de 
Modification    

Paternité Pas d'Utilisation Commerciale 
  

 

Paternité Pas d'Utilisation Commerciale Partage 
des Conditions Initiales à l'Identique    

Paternité Partage des Conditions Initiales à 
l'Identique  

 
 

 

 
 

http://creativecommons.org/licenses/by/2.0/fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-nd/2.0/fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc/2.0/fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/
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Notes explicatives et commentaires 

 

 

                                                 
 

(1)  Les avantages de l’ouverture bien préparée d’un EECS sont vraiment nombreux. 

Les inconvénients, quant à eux, sont tous liés à la difficulté de mener à bien 

l’opération. Le Comité estime la réussite de l’opération hautement probable pour 

autant que les différents acteurs concernés s’inspirent de ses recommandations. 

Voici les principaux avantages recensés. 

(a)  Du point de vue social et sanitaire  

-  Diminution des risques liés au matériel usagé abandonné dans les espaces 

publics ; 

-  Diminution des maladies liées à l’infection et par conséquent des coûts de la 

santé ; 

-  Amélioration de sentiment de sécurité (objectif et subjectif) lié à cette 

diminution. 

(b) du point de vue de la criminalité 

-  Diminution des incivilités et des délits liés au commerce et à la consommation 

de stupéfiants ; 

-  D’autres délits pourraient par conséquent faire l’objet d’une attention plus 

assidue de la police et donc être diminués ; 

- Meilleure définition de ce qui doit être dénoncé ou pas ; 

-  Contribution à décriminaliser ces consommateurs marginaux et malades. 

(c) Du point de vue de la population 

-  Satisfaction de voir l’Autorité politique agir pour la sécurité publique tout en 

prenant soin de certaines personnes malades ; 

- Restitution de certains endroits de l’espace public encombrés par le commerce 

et la consommation de stupéfiants ; 

-  Diminution du sentiment d’insécurité (objectif et subjectif) ; 

-  Possibilité renforcée d’être impliquée dans la vie de quartier ; 

-  Augmentation corrélative de la confiance en l’Autorité et en la Police. 

(d) Du point de vue de la Ville de Lausanne 

-  Implication dans la concrétisation du troisième programme de mesures de la 

confédération en vue de réduire les problèmes de drogue (ProMeDro III, 2012-

2016) (notamment par le renforcement du pilier « réduction des risques et aide 

à la survie ») ainsi que de la future stratégie nationale relative aux addictions 

(2017-2024) ; 

- Renforcement des dispositifs actuels (Distribus, etc.) mis en œuvre à Lausanne 

pour prendre soin de ce type de consommateurs ; 

-  Amélioration de l’hygiène, diminution des infections et réduction corrélative des 

coûts occasionnés par la protection de la population ; 

-  Mise en place d’un dispositif semblable à ceux d’autres grandes villes de 

Suisse ; 

-  Diminution de la statistique criminelle concernant les dénonciations Lstup et les 

délits connexes ; 

-  Meilleure maîtrise et allocation des coûts sécuritaires liés à la répression du 

commerce et à la consommation de stupéfiants ; 

- Meilleure image de la ville et de sa police aux yeux de sa population et des 

touristes ; 

-  Clarification et simplification du travail de la police en matière de lutte contre 

les stupéfiants. 
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(e) Du point de vue de la Justice 

-  La posture du Procureur général n’est pas incompatible avec l’ouverture d’un 

EECS dans l’esprit des présentes recommandations. 

(f) Du point de vue de la Police 

- Participation active à l’application du troisième programme de mesures de la 

confédération en vue de réduire les problèmes de drogue (ProMeDro III, 2012-

2016) (renforcement du pilier « réduction des risques et aide à la survie ») 

ainsi qu’à la future stratégie nationale des addictions (2017-2024) ; 

-  Diminution de la pénibilité du travail liée à la clarification des lignes d’action 

redéfinies avec plus de cohérence ; 

-  La posture de la Police cantonale ne met aucun frein à l’ouverture d’un EECS ; 

-  Concourt à améliorer le sentiment de sécurité (objectif et subjectif) au sein de 

la population ; 

-  Possibilité de travailler en meilleure interaction/collaboration avec les services 

partenaires (social – sanitaire) ; 

-  Ne génère pas de changement fondamental dans la pratique des policiers et 

leur permet d’être mieux en concordance avec leurs valeurs ; 

-  Renforcement du travail de la division de Police de proximité : facilitation du 

travail en résolution de problème avec les citoyens et les personnes 

consommatrices (rapprochement et prise en charge) ; 

-  Diminution de la stigmatisation (par le travail de contrôle) de cette frange de 

toxicomanes en situation de désinsertion ; 

-  Concordance avec les mesures déjà prises avec le Distribus et Passage. 

De toute évidence, l’obtention de ces résultats est tributaire d’un certain 

nombre d’exigences à l’égard du Corps de police de Lausanne : 

-  Admettre a priori que l’ouverture d’un EECS ne va résoudre qu’un problème 

partiel par rapport à la question des stupéfiants en ville de Lausanne ; 

-  Accepter de mettre en œuvre une nouvelle philosophie de travail en matière de 

lutte contre les stupéfiants ; 

-  S’abstenir de tout contrôle injustifié des consommateurs autour du centre (ce 

qui empêcherait ce pourquoi il existe) ; 

-  Répondre avec sagacité aux critiques d’une certaine frange de la 

population/politique qui ne validera pas l’ouverture de l’EECS et accepter la 

critique si l’ouverture de l’EECS devait être un échec ; 

-  Surmonter les résistances de certains policiers/cadres (vision personnelle) à 

l’égard de l’approche et du travail à réaliser ; 

-  Apprendre à réguler les situations problématiques en synergie avec les 

professionnels du secteur social et du secteur sanitaire ; 

-  Adapter les dynamiques sécuritaires selon l’évolution de la situation en dialogue 

avec les autres instances concernées ; 

-  Accepter la confrontation avec une part d’inconnu pour certains phénomènes 

sécuritaires ; 

-  Engager des conciliations avec les habitants du quartier à l’égard de certaines 

problématiques pouvant surgir autour de l’EECS ; 

-  Accepter les coûts initiaux liés à la mise en place du dispositif (personnel, 

formations, etc.) ; 

-  Veiller à ce que l’espace et les alentours ne deviennent pas des zones de non 

droit et gardent un niveau de sécurité comparable au reste de la ville ; 

-  Accepter la complexité de la mission sécuritaire dans et autour dudit EECS et 

faire preuve de sagacité dans la réalisation de cette mission. 
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(2)  Il n’y a pas de lieu idéal pour ce type d’espace. Mais si l’on veut qu’il soit accepté et 

fréquenté par les personnes toxicodépendantes, il semble opportun de choisir un 

site relativement bien centré, facile d’accès, ni trop exposé, ni trop isolé, mais 

offrant malgré tout une certaine discrétion aux visiteurs. Par ailleurs, Il ne nous 

semblerait pas judicieux de choisir un emplacement « pour l’éternité ». Une durée 

assurée d’une dizaine d’années paraît optimale. En effet, La possibilité d’un 

déplacement périodique permettrait d’une part de s’adapter au contexte et, d’autre 

part, faciliterait la régénération des quartiers concernés après une mise à 

contribution plutôt intensive. D’ailleurs, l’expérience montre que l’acceptation est 

meilleure (ou l’opposition moins marquée) si la solution présentée porte sur une 

période définie, plutôt que définitive. 

 

(3)  Ce n’est pas au Comité de définir les plages horaires pertinentes. Par contre, il 

estime important qu’elles tiennent compte au mieux des aspects sécuritaires qui 

pourraient être évalués au temps opportun : les besoins tardifs de ces 

consommateurs, ainsi que les week-ends et jours fériés, afin d’éviter qu’ils ne 

consomment leurs produits sur la voie publique. Cette thématique a été évaluée 

dans d’autres centres. Si l’horaire n’est pas adapté et assez large, il sera constaté 

une augmentation de la consommation de produits stupéfiants sur la voie publique, 

avec les conséquences sanitaires, sécuritaires et de salubrité publique qu’il s’agit 

précisément d’éviter. 

 

(4)  Ouvrir plusieurs sites devrait répondre à une demande sociale et sanitaire qui ne 

semble pas s’exprimer pour l’heure à Lausanne. En effet, en lien avec les divers 

avis que nous avons partagés, il semble plus propice d’ouvrir un seul espace, 

offrant les services adéquats requis, pour autant qu’il soit le plus centré (en ville), 

proche des endroits où ces personnes se tiennent et ont l’habitude d’aller, ainsi 

qu’offrir une certaine discrétion. D’un point de vue sécuritaire, l’ouverture d’espaces 

multi sites semble peu raisonnable, car elle générerait, pour chacun d’eux, leurs 

propres effets, demandes, coûts et problèmes (gestion du site et de ses abords), 

nouvelles et diverses demandes auxquelles devrait répondre la police, entre autres, 

avec comme corolaire, une probable augmentation de l’activité sécuritaire. 

 

(5)  Il est essentiel et primordial qu’une étude longitudinale de la situation soit confiée à 

une instance indépendante avant l’ouverture de l’EECS et poursuivie pendant et 

après quelques années de fonctionnement. En effet, il serait judicieux qu’un bilan 

préalable, dit « temps 0 », puisse être établi et évalué (avec définition des objets et 

les critères de pondération) afin que l’on puisse suivre l’évolution de la situation 

dans les différents domaines touchés, avant et après l’ouverture de l’EECS. Par 

ailleurs, il est tout aussi important que le Corps de Police de Lausanne (CPL), en 

concordance avec les autres acteurs, puisse établir des tableaux de bord destinés à 

évaluer l’impact de l’ouverture de l’EECS. En effet, les aspects sécuritaires ont une 

place importante dans l’acceptation d’un tel projet. Les statistiques ne se limitent 

pas qu’à une évaluation chiffrée de l’activité ou des phénomènes. En effet, trop 

souvent oubliée, la capacité à évaluer la qualité des prestations fournies et la mise 

en perspective des moyens développés, tant d’un point de vue sécuritaire, 

organisationnels et structurels, est primordiale. 

 

(6)  Les différents espaces de consommation en Suisse pratiquent aussi bien le principe 

d’universalité que certaines restrictions. Les risques sont propres aux contextes 

locaux. L’un d’entre eux est souvent évoqué, il s’agit du phénomène dit de « l’appel 

d’air », à savoir que l’ouverture d’un espace attirerait de nombreux 

consommateurs, au-delà de ceux locaux. Pour la ville de Lausanne, il nous semble 

que le risque est très limité, cela au travers du constat actuel qui est fait. Ce 

dernier tient en deux points. Le premier est que sociologiquement, ces personnes  
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 ayant ce type de toxicomanie sont très attachées à leur endroit de vie et, d’une 

certaine façon, revendiquent faire partie intégrante des personnes résidentes en 

ville. Le deuxième est lié au fait que, pour le moment, la vente de l’héroïne se fait 

principalement sur Genève et que bon nombre des toxicomanes lausannois se 

rendent à cet endroit pour acheter leur produit, et reviennent à Lausanne pour y 

consommer, alors même qu’il existe un tel espace à Genève. 

 

 Sur le plan sanitaire tout particulièrement, la non universalité d’un tel espace ne 

permet pas de répondre de façon optimale aux finalités visées par celui-ci. 

Finalement, la mesure risque de devenir une demi-mesure tant sanitaire que 

sécuritaire, puisque les consommatrices et les consommateurs exclus risquent de 

continuer à procéder comme aujourd’hui. 

 

(7)  Le Comité souligne que dans le cas d’une option pour un accès restreint à l’EECS, il 

sera extrêmement difficile et probablement très coûteux d’opérer concrètement la 

sélection déclarée. En effet, d’un point de vue pragmatique et de justesse, il serait 

quasi impossible de vérifier si telle ou telle personne est bien lausannoise, partant 

qu’un bon nombre d’entre elles sont sans domicile fixe. Cela pourrait également  

générer, dans le dessein de contourner le principe, le phénomène suivant, à savoir 

que les personnes non résidentes à Lausanne, se prétendent être sans domicile 

fixe. 

 

(8)  Les exemples démontrent que la majorité des personnes utilisant un tel espace sont 

des consommateurs de drogues dures en premier lieu, voire des polytoxicomanes. 

Certains centres ont interdit l’accès aux fumeurs de drogues douces estimant que 

leur présence n’est que peu compatible (aspects relationnels) avec les 

consommateurs de drogues dures. Mais l’expérience tend à montrer qu’il est quasi 

inexistant que des consommateurs de drogues douces, de type cannabis/marijuana 

consomment leurs produits dans un tel lieu. Par contre, comme énoncé dans la 

recommandation, il est primordial, pour des questions sanitaires et de sécurité 

principalement, que les personnes fréquentant ledit centre puissent consommer 

tous leurs produits stupéfiants. Si un produit devait être déconseillé par sa très 

grande dangerosité, il serait plus pertinent, en lieu et place de l’interdiction, 

d’entrer en dialogue et d’essayer de convaincre de l’abandonner. Par ailleurs, la 

possibilité de consommation des différents produits, permet également aux 

différents spécialistes de connaître, échanger sur le marché se trouvant à 

Lausanne, et donc d’avoir une meilleure vue, en temps réel, des types de produits 

et de leur qualité se trouvant sur le marché local. Dès lors, l’EECS devrait être 

configuré de telle sorte que des salles ad hoc soient prévues pour l’injection, le sniff 

et l’inhalation de drogues dures ainsi que pour l’inhalation de drogues douces. Par 

ailleurs, certains centres ont séparé les salles d’injection et d’inhalation par le biais 

d’un vitrage, afin que ceux qui consomment leur drogue par inhalation puissent 

constater les conséquences de l’étape d’après ; l’injection. 

 

(9)  Accueil d’autant plus nécessaire que c’est précisément auprès des mineurs que les 

démarches de prévention ont les meilleures chances de porter des fruits. 

 

(10)  Aujourd’hui, il est encore fort peu probable qu’un mineur soit consommateur 

d’héroïne ou de cocaïne par voie d’injection ou inhalée. Les adolescents sont plus 

axés vers la marijuana, le haschisch, voire les (nouvelles) drogues de synthèse. Si 

d’aventure le personnel de l’EECS recevait un consommateur mineur, lui refuser 

l’entrée, serait d’une part, la non opportunité d’établir un contact avec lui dans le 

but de l’aider et d’autre part, ne lui laisser qu’un non choix d’aller consommer 

ailleurs, avec tous les risques que cela comporte. Un tel dispositif est déjà mis en 

place avec le Distribus. 
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(11)  Voir le « Protocole d’intervention Mineurs au Distribus » du 14 septembre 2011. 

 

(12)  Le Comité est bien conscient que se pose ici un délicat problème. Mais il tient à 

souligner qu’il est très peu probable, que se rencontre la situation dans laquelle 

l’EECS serait confronté à une personne tout à la fois mineure, fugueuse, 

consommatrice de drogues dures et désireuse de consommer dans un espace 

encadré. 

 

 Dans ce cadre-là, il est assurément important que les personnes ayant la 

responsabilité du mineur soient rassurées, sans pour autant que le mineur s’estime 

trahi par l’annonce. A ce titre, lorsqu’une « disparition » de mineur est signalée, la 

police met en œuvre d’importants moyens pour le retrouver. Dès le moment où un 

mineur fugueur (c’est-à-dire porté disparu) réapparaît, il serait judicieux que la 

police en soit avertie afin que puisse cesser la mise en œuvre de ces coûteux 

moyens de le retrouver. 

 

Mais si un mineur, même en fugue, vient se présenter dans un EECS pour y 

consommer des produits stupéfiants, il est tout aussi important, à l’instar des 

autres consommateurs et mineurs, que sa santé et sécurité soient préservées. Le 

principe déjà mis en place avec le Distribus, appuyé par la sagacité des 

intervenants, serait de nature à gérer la situation dans une perspective de moindre 

mal. 

 

(13)  L’ouverture de l’EECS est une formidable opportunité, pour l’ensemble des 

domaines et acteurs concernés, de relever un défi de société pour une minorité de 

personnes poly-toxicomanes, dépendantes et ce dans une visée de santé mais 

également de suivi cohérent des différentes actions sanitaires et sociales menées 

jusqu’à aujourd’hui. Or, sur un plan sécuritaire, plus particulièrement pour la Police 

de Lausanne, l’ouverture d’un EECS sera synonyme de défis, d’opportunité voire de 

risques. Le Comité tend à rendre attentif le CPL à la nécessité de prendre en 

compte et d’être en mesure de traiter les domaines suivants : 

-  établir un processus de communication et d’information à destination de son 

personnel visant à faire comprendre l’utilité et les enjeux d’un tel espace ; 

- mettre sur pied un processus d’intervention à l’interne, en accord avec les 

autres partenaires de l’espace ; 

- préserver son image interne et externe ; 

- cultiver des liens étroits avec la Police Cantonale Vaudoise et les autres polices 

municipales (renforcer) ; 

- cultiver les liens, avis préalables et suivis avec la Justice et le Ministère public ; 

-  préserver la confiance de la population, des partenaires et des acteurs par une 

 action et communication empreintes de sens et de cohérence ; 

- être en mesure de rendre compte à l’Autorité politique et aux citoyens des 

impacts sécuritaires liés à l’ouverture de l’EECS, en concordance avec les 

autres acteurs ; 

- veiller au respect des principes légaux et de l’équité de traitement dans la zone 

de l’EECS et en dehors ; 

- veiller à protéger ses policiers d’éventuelles fautes professionnelles, voire 

d’infractions pénales ;  

- anticiper les éventuels phénomènes liés à l’ouverture de l’EECS et  les contenir. 

 

(14)  Il est important que l’EECS ne soit pas perçu comme une zone de non-droit. (On 

trouvera dans l’annexe 2 une recommandation philosophique sur la façon d’éviter 

les zones de non droit). Il est primordial que ce dispositif soit partie prenante de la 

cité et que, comme partout ailleurs, la police puisse y intervenir selon les bases 

légales qui régissent son action. En effet, au-delà du socle sécuritaire de base  
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 inhérent à la vie de l’EECS (géré à l’interne), il y a des situations où l’action de la 

police est nécessaire, tel que (liste non exhaustive) :  

-  Recherches de personnes signalées ; 

-  Enquêtes pénales de police ; 

-  Morts violentes (overdoses – même s’il y a moins de risques au sein de 

l’EECS) ; 

-  Sollicitation de la sécurité interne (motifs divers) ; 

-  Sécurité générale (passage de la police, etc.) ; 

-  Commerce lucratif de produits stupéfiants ; 

-  Travail préventif, etc. 

 Il est également nécessaire que l’action de la police soit comprise et acceptée par 

les professionnels de l’EECS. C’est pourquoi, il est indispensable que des schémas 

d’interventions soient établis préalablement (modus vivendi) et qu’une très bonne 

connaissance mutuelle se mette en place qui favorise le respect mutuel des 

compétences respectives de chacun des professionnels. Il serait également 

judicieux que le domaine des produits stupéfiants soit réglé dans l’esprit et l’utilité 

d’un tel espace. L’expérience démontre que ces questions sont parfaitement réglées 

entre les acteurs des différents domaines et la police, pour autant que les 

préalables décrits soient établis et que la police dispose d’une brigade de policiers 

spécifique, formés spécialement pour la gestion de la sécurité à l’intérieur et dans le 

périmètre de l’espace. 

 

(15)  En termes d’organisation et de réussite du projet, le thème de la sécurité intérieure 

et à l’entrée de l’EECS est très important, puisque sans sécurité adéquate, 

l’encadrement sanitaire et social des personnes fréquentant le centre est 

impossible. Pour établir des liens de confiance entre les professionnels et entre 

ceux-ci et les personnes fréquentant l’espace, il est primordial de développer, dans 

le temps, des pratiques sécuritaires innovantes permettant d’établir un climat 

empreint de franchise et de respect mutuel. C’est pourquoi le Comité recommande 

que la sécurité à l’entrée de l’espace ainsi qu’à l’intérieur soit garantie par des 

professionnels distincts des domaines sociaux et sanitaires. Toutefois, s’agissant 

d’un espace privé, il va de soi que la police doit pouvoir intervenir en tout temps, 

mais ce n’est pas à elle d’assurer, au quotidien, la sécurité. L’EECS n’est pas une 

zone de non-droit. Partant, le Comité estime qu’en cas de nécessité, la police doit 

pouvoir intervenir légalement, sans restriction, à quelque endroit que ce soit. Il 

serait judicieux que l’intervention de la police puisse se faire en conformité avec les 

modalités retenues des différents partenaires en pareils cas et principalement par 

des policiers dévolus à cet espace.  

 

(16)  Dans les principaux centres ouverts en Suisse, la police a créé pour chacun d’eux, 

une unité de policiers spécialisés, pouvant intervenir dans le centre et gérant ses 

abords. À chaque fois, la volonté a été de ne pas y inclure des policiers travaillant 

dans le domaine des stupéfiants. En effet, avec l’ouverture de l’EECS, bien que le 

domaine des stupéfiants se situe en trame de fond, l’activité sécuritaire de police 

n’a pas une visée de régulation du marché de la drogue (achat-détention-vente) 

par une action principalement répressive. Il s’agit plutôt d’une mission de police de 

proximité devant permettre, à des personnes poly-toxicomanes, pour une valeur de 

santé, et ce dans un espace défini et encadré, acheter, détenir et consommer leur 

drogue, avec une certaine sécurité.  

 Ce mandat dévolu à une brigade de policiers spécifique devrait également être 

protectrice et facilitante pour la mission et l’activité des autres policiers. En effet, 

en dehors de la zone définie, l’acquisition, la détention et la consommation de 

drogues demeure illicite et doit être dénoncée. Il s’agit d’une activité usuelle et 

connue des policiers qui demeure. L’expérience des autres villes démontre que tous  
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 les policiers, sans aucunement remettre en question leurs compétences, ne sont 

pas forcément enclins à travailler à ce type de mandat, bien que dans le temps, la 

majorité en reconnaisse les avantages. Il est dès lors important de bien choisir les 

policiers qui sont intéressés par ce type de mission (qui sont en accord de valeurs 

sur le principe) et qui ont les aptitudes requises au développement des 

compétences souhaitées. 

 Même si cela demeure connu, il ne faudrait pas minimiser le travail de 

communication et de formation (tous niveaux confondus) au sein des forces de 

police, partant qu’un tel dispositif s’inscrit également dans une modification de la 

culture policière/entreprise. 

 Par ailleurs, et dans une visée à moyen terme, il est essentiel qu’un tel dispositif 

fasse partie de la culture policière et de sa mission sécuritaire. Ainsi, dans un but 

de connaissance mais également d’intérêts, il semble important que les nouveaux 

policiers (aspirants de police et agents en phase d’intégration) puissent effectuer un 

stage au sein de l’unité en question. 

 

(17)  Les questions de sécurité à l’entrée et au sein de l’EECS sont sensibles et 

complexes. Au regard des personnes fréquentant cet espace, les questions 

relationnelles et de confiance sont essentielles, surtout lorsqu’il est éventuellement 

question de faire un tri/exclusion à l’entrée de l’EECS ou de réguler diverses 

problématiques sécuritaires à l’intérieur (commerce, consommation, relations, 

etc.). À ce titre, il est préférable que la sécurité de l’EECS (intérieure et entrée) soit 

gérée par des professionnels de la sécurité, non policiers, distincts des domaines 

sociaux et sanitaires. Partant, il est important que le personnel travaillant à la 

sécurité dans l’EECS puisse être recruté sur la base de critères définis et établis par 

les responsables du projet. En fait, plus le domaine de la sécurité sera 

professionnalisé, plus il sera discret et se fondera dans le paysage, plus il sera 

facilitant pour les domaines du sanitaire et social de faire correctement leurs 

missions.  

 

(18)  L’EECS offre une réelle opportunité de travailler en réseau pour les différents 

intervenants et par conséquent de répondre de manière professionnelle en termes 

de prévention et d’intervention. Dans cette perspective, le Comité est d’avis que la 

clef de réussite d’une intervention transdisciplinaire dans le cadre de l’EECS ne 

s’improvise pas. Elle requiert connaissance et compréhension mutuelle, tant au 

niveau stratégique (vision, valeurs et des objectifs communs), qu’au niveau 

opérationnel (doctrine d’intervention où chacun des acteurs doit connaître son 

secteur d’actions et ce, dans la complémentarité des autres professionnels). 

Partant, le Comité formule les recommandations suivantes : 

-  Dans une vision de stabilité, il serait souhaitable que les professionnels de l’EECS 

puissent être des employés permanents, tous domaines confondus et que leur 

activité puisse se faire sur une base statutaire reconnue et avec des fonctions 

établies ; 

-  Dans une perspective de meilleure connaissance et de compréhension, la police 

est invitée à soigner l’information et la formation de l’entier de ses policiers sur 

les enjeux et le travail que représente l’EECS ; 

-  Pour définir une vision, des objectifs et principes partagés par l’ensemble des 

intervenants, la création (co-construite) d’une charte des valeurs ; 

-  Pour développer la connaissance et le développement des compétences 

mutuelles, la possibilité de pouvoir suivre des formations en commun dans les 

domaines respectifs ; 

-  Pour structurer et organiser l’action des intervenants, il serait souhaitable que 

des réunions invitant les acteurs de tous les domaines concernés puissent se 

faire sur une base statutaire ; 
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-  Afin de garantir la cohésion de l’équipe et que la cohérence de l’action soit 

professionnelle, il serait souhaitable que les intervenants des différents secteurs 

puissent ensemble, convenir et établir préalablement les cahiers des charges et 

responsabilités des différents domaines, ainsi que les principaux schémas 

d’interventions des situations identifiables, prévisibles nécessitant la coordination 

de plusieurs domaines.  

 

 Dans le dessein d’apprendre de son action et de développer des bonnes pratiques 

innovantes, il serait profitable que les intervenants puissent non seulement être 

formés aux retours d’expériences professionnels (RETEX), mais également inclure 

cet outil dans leur pratique. 

 

(19)  L’expérience dans d’autres centres démontre que la bonne coopération entre les 

différents intervenants a permis d’établir les fondements et le suivi de leurs 

interventions. Si aujourd’hui, des ponts entre les différents domaines et acteurs de 

terrain ont été construits, la création de l’EECS, au-delà de la réelle opportunité 

qu’elle offre, requiert un véritable partenariat, avec non seulement une 

connaissance des uns et des autres, mais également une bonne compréhension des 

enjeux et limites de chacun des domaines concernés par les acteurs de terrain. Ce 

que l’on remarque, c’est que la grande majorité des centres en Suisse se sont 

construits principalement par le biais des intervenants eux-mêmes qui, au fil du 

temps, ont tissé des liens et établi des processus d’actions. En d’autres mots, la 

régulation des professionnels s’est faite principalement entre eux. Les résultats sont 

très positifs et méritants. Il s’agit de pouvoir tirer profit de leurs expériences, raison 

pour laquelle le Comité les a intégrées dans ses recommandations. 

 

(20)  Tous les partenaires devront réguler des situations en tenant compte des trois 

domaines (social, sanitaire et sécuritaire) ; ils devront aussi faire face à des 

situations imprévues (afflux éventuel de consommateurs, etc.). 

 

(21)  Les conséquences de l’ouverture d’un EECS sur la sécurité de la population voisine 
de son site sont multiples : 

-  l’expérience des autres villes qui ont ouvert un tel espace démontre qu’il n’y a 

pas plus d’incivilités ni de délits commis à proximité de l’espace qu’avant son 

ouverture; 

-  du point de vue de la sécurité objective, l’ouverture de l’ECCS contribue à 

réduire les scènes ouvertes, le commerce de stupéfiants et l’insalubrité de 

certains espaces publics ; 

-  du point de vue de la sécurité subjective, pour nombres de personnes peu 

informées de ce en quoi consiste un EECS, et des caractéristiques des usagés le 

fréquentant, peut se développer un sentiment de peur entraînant certaines 

formes de rejet de l’ECCS et de ses bénéficiaires ; 

-  de telles formes de rejet devraient être prévenues car elles consisteraient à 

traiter des personnes malades, en situation de mal être et/ou de précarité, 

comme de simple objets dont il serait urgent de se débarrasser ; 

- par conséquent, le contact entre voisins, professionnels et usagers de l’EECS 

devrait être encouragé dans le but de rassurer les résidents et de contribuer à 

leur éventuelle participation à la réalisation des objectifs de l’EECS ; 

-  le processus d’information et de communication, devrait donc présenter l’EECS 

comme un moyen de palier l’exclusion sociale et la marginalisation de ces 

personnes et, par conséquent, comme une opportunité ouverte à celles-ci de se 

resocialiser. 

 

* 

 


